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                         Pour diffusion immédiate 
 
Le communiqué suivant est diffusé par le gouvernement de l’Île-du-Prince-
Édouard à la demande de la Commission de réglementation et d’appels de l’Île. 

 
                          — PRIX DU PÉTROLE — 

 
Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard, le 15 mai 2019 – La Commission de réglementation et d’appels de 
l’Île a approuvé les prix du pétrole suivants. Ils seront en vigueur à compter de 0 h 1, le 
mercredi 15 mai 2019 : 
 

 Le prix de l’essence diminuera de 4,5 cents le litre. 

 Le prix du mazout de chauffage diminuera de 1 cent le litre. 

 Le prix du diesel diminuera de 1,4 cent le litre. 

 Le prix du propane diminuera de 1,5 cent le litre pour Superior Propane; de 1,9 cent le litre pour 
Kenmac Energy Inc.; et de 1,4 cent le litre pour Irving Energy Distribution and Marketing. 

Avec les taxes, le prix à la pompe de l’essence ordinaire sans plomb aux stations libre-service se situera 
maintenant entre 125,9 et 127,1 cents le litre. Le prix à la pompe du diesel se situera entre 134,6 et 
135,7 cents le litre. Le prix maximal du propane se situera maintenant entre 72,9 et 74,3 cents le litre 
(taxes en sus). Le prix maximal du mazout de chauffage sera maintenant de 104,5 cents le litre (TVH de 
5 % comprise). 

Cette réduction est le résultat d’une diminution du prix du pétrole sur le marché au New York Mercantile 
Exchange au cours des deux dernières semaines. L’offre est à la hausse et les capacités de raffinage 
augmentent aux États-Unis. Le 14 mai, les prix à la pompe dans diverses villes canadiennes sont les 
suivants : 129,5 cents le litre à Moncton; 123,9 cents le litre à Halifax; 137,1 cents le litre à Montréal, et 
la moyenne nationale se situe à 133,8 cents le litre. 

Ce qui suit est la ventilation des composantes des prix locaux : 

 

 Essence 
ordinaire 

Diesel  Mazout de chauffage 

PRIX AU DÉTAIL À LA POMPE Libre-service  Prix repère 78,5 
Prix repère 74,9 81,3  + Marge du détaillant 21,0 

+ Marge du prix de gros 5,0 5,0  = Prix maximal 99,5 
= Prix de base 79,9 86,3  + Taxe (5 %) 5,0 

+ Taxe d’accise fédérale 10,0 4,0  = Prix maximal (taxe comprise) 104,5 
+ Taxe provinciale 9,68 15,83   

+ Prélèvement relatif au carbone 4,42 5,37   
= Prix du camion-citerne 104,0 111,5   

 Min. Max. Min. Max.   

+ Marge du détaillant 5,5 6,5 5,5 6,5   
+ TVH (15 %) 16,4 16,6 17,6 17,7   

= Prix à la pompe 125,9 127,1 134,6 135,7   
Prix en cents canadiens le litre 

 
La Commission prévoit réviser les prix de nouveau le 1 juin 2019. 
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